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SEANCE N° 24 DU 02 AVRIL 2024 
22 questions, numérotées de 2024-576 à 2023-597 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

AVENANT A L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDE 
D’ACHAT D’ENERGIES 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY 

  Lucienne VINCENT Bruno ASSELOT 
 Sophie RENAUDIN Nesrin YANAR 
 Omar AYAD Yves GOASDOUÉ  
 Stéphane BÉNIS Sylvie DUFOUR Ensemble de la séance 
 Tâm NGUYEN Jean6françois BRISSET  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  
 Inès CHATÉ Gaëlle PIOLINE  

 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-576 à 2024-579), Isabelle GILBERT (2024-576 à 2024-582) et Thierry AUBIN 
(2024-576 à 2024-596) et Yvette LERICHOMME (ensemble de la séance).  

 
EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-576 à 2024-579 21 29 

2024-580 à 2024-582 22 30 

  2024-583 à 2024-596 23 31 

  2024-597 24 32 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

26.03.2024 18 H 45 Jacques DUPERRON 20 H 05 04.04.2024 23.04.2024 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

CONSEIL Séance 24 02.04.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

19 2024-594 

 

OBJET 
AVENANT A L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDE 
D’ACHAT D’ENERGIES 

 

 
DG/MD/JS 
 
 
 

Chers collègues, 
 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L.2197-5 et L.2113-6 du code de la commande public et suivants,  

Vu l’article 12 de l’acte constitutif du groupement de commande pour l’achat d’énergies, joint en annexe, 

Vu l’avenant portant modification de l’article 5 et modification du tableau des frais de fonctionnement de 

l’article 8 de l’acte constitutif, joint en annexe, Vu le projet de protocole d’accord transactionnel entre la 

société ELECTRICITE DE FRANCE et le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE, 

Considérant qu’un groupement d’achat d’énergie a été formé en vue de favoriser chez les pouvoirs 
adjudicateurs et entités adjudicatrices l’achat d’énergie et la mise en œuvre efficace des opérations de mise 
en concurrence ; 

Considérant que le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE a été désigné en tant que 
Coordinateur du Groupement ; 

Considérant qu’un marché subséquent n° 2 pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les 
membres du Groupement de commandes a été conclu par le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE et 
la société EDF en date du 26 août 2022 au profit des Membres ; 

Considérant qu’au cours de l’exécution de la première année de ce marché, entre le 1er janvier 2023 
et le 31 décembre 2023, les Membres ont constaté de multiples retards et manquements dans l’exécution 
des prestations par leur fournisseur la société EDF ; 

Considérant que dans le cadre d’un règlement amiable de leur différend entre la société EDF et le 
Groupement d’achat, un protocole d’accord a été établi entre les parties, lequel prévoit notamment 
l’indemnisation, par EDF au profit du Groupement, d’un montant total de 1.496.030,80 € réparti entre 
l’ensemble des membres actifs du Groupement au 1er janvier 2024 au prorata du nombre de point de 
livraison ouvert par chaque membre au 1er janvier 2023 ; 

Considérant le rôle actuel incombant au Coordinateur TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE d’assistance 
des membres du Groupement, de préparation et de conclusion des avenants des marchés et accords-cadres 
passés dans le cadre du Groupement et de gestion des contentieux survenus dans le cadre des procédures 
de passation des marchés ; 
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Considérant que, en vue de faciliter et de simplifier la coordination et la gestion à bonne fin des 

procédures précontentieuses pouvant concerner les intérêts collectifs des membres du Groupement et 
compte tenu du nombre important d’acteur impliqué, il apparait nécessaire de permettre au Coordinateur 
du Groupement d’intervenir au nom et pour le compte des Membres, y compris par la signature d’une 
transaction, après que ces derniers ont été préalablement informés et consultés de ses démarches et de 
l’évolution du litige ; 

Considérant que le conseil municipal est informé du projet de protocole d’accord 
transactionnel établi en concertation avec la société EDF et que la poursuite de cette procédure 
amiable nécessite une modification par voie d’avenant de l’acte constitutif du Groupement ; 

 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - APPROUVER  l’avenant portant modification de l’article 5 de l’acte constitutif et 

modification du tableau des frais de fonctionnement de l’article 8 de 
l’acte constitutif 

2 - AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant portant 
modification de l’article 5 de l’acte constitutif et modification du 
tableau des frais de fonctionnement de l’article 8 de l’acte 
constitutif, ainsi que tout document nécessaire à sa mise en 
œuvre ; 

3 - APPROUVER    les termes du protocole d’accord transactionnel et ses annexes établis 
entre la société EDF et le syndicat TERRITOIRE D’ENERGIE en sa 
qualité de Coordinateur ; 

4 - SOLLICITER  le Coordinateur TERRITOIRE D’ENERGIE dans sa mission 
d’assistance et de représentation pour la résolution amiable du litige et 
AUTORISE, à cette fin et conformément à l’acte constitutif modifié, la 
signature du protocole d’accord transactionnel par son Président en 
exercice ou son représentant. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 

 
 
Le secrétaire de séance,  Le Maire, 
 

 

 Jacques DUPERRON              Yves GOASDOUÉ 


